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Convention de La Haye du 29 mai 1993 sur la protection des enfants et la 
coopération en matière d'adoption internationale 
 
Dossiers des parents candidats à l'adoption: transmission aux autorités 
centrales étrangères par l'autorité centrale de la Confédération  
 
Madame, Monsieur,  
 
En vertu de l'article 9, alinéa 1, lettre c, LF-ClaH, en liaison avec les articles 
264 a et 264b CC, l'autorité centrale cantonale ne peut autoriser l'adoption 
dans l'Etat d'origine que si les parents adoptifs ont 35 ans au moins ou sont 
mariés depuis 5 ans. Il en résulte que la poursuite de la procédure devant 
aboutir à la décision de matching ne peut être autorisée que si les candidats à 
l'adoption remplissent les conditions susmentionnées. En d'autres termes, 
lorsqu'un enfant est proposé à l'adoption avant que les futurs parents adoptifs 
remplissent ces conditions, l'autorité compétente est tenue de prendre une 
décision de matching négative. Il importe, cependant, d'éviter de telles situa-
tions, cela dans l'intérêt à la fois des enfants concernés et des candidats à 
l'adoption. Il appartient au premier chef aux cantons de répondre à cette exi-
gence.   
 
Aussi, dans le cadre des séances de travail liées à l'entrée en vigueur de la 
Convention de La Haye sur l'adoption, les autorités centrales cantonales ro-
mandes sont arrivées à la conclusion qu'il se justifiait de ne pas entrer en ma-
tière sur une requête en vue d'adoption, tant que les candidats n'ont pas at-
teint l'âge de 34 ans ou n'ont pas 4 ans de mariage. Cette règle simple est 
judicieuse puisqu'elle facilite l'application des dispositions découlant de la 
Convention. Si nous ne pouvons que vous inciter à vous en tenir à cette règle, 
nous n'en soulignons pas moins qu'il n'appartient pas à l'autorité centrale fé-
dérale de fixer impérativement le moment à partir duquel  les autorités centra-
les cantonales peuvent commencer à établir le dossier ainsi que le rapport 
d'enquête sociale sur les futurs parents adoptifs. En revanche l'autorité cen-
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trale fédérale est compétente pour déterminer la date à laquelle le dossier sur 
les futurs parents adoptifs peut être transmis à l'autorité centrale de l'Etat 
d'origine de l'enfant.  
 
L'exercice de cette compétence est indispensable si l'on veut garantir une col-
laboration harmonieuse avec les autorités centrales des Etats d'origine des 
enfants adoptables. Celles-ci doivent, en effet, pouvoir se fier à nos informa-
tions et être sûres que les candidats à l'adoption remplissaient les conditions 
posées par le droit suisse à l'époque où un enfant leur a été proposé en vue 
d'adoption.  
 
Nous estimons qu'il s'écoule généralement plus de 6 mois entre la date à la-
quelle le dossier sur les parents adoptifs est transmis à l'autorité centrale 
étrangère et celle à laquelle l'autorité suisse reçoit la proposition d'adoption 
d'un enfant. Compte tenu de ce délai, l'autorité centrale fédérale ne transmet-
tra les dossiers sur les parents adoptifs aux autorités centrales des Etats 
d'origine des enfants adoptables que six mois, au plus tôt, avant que les can-
didats à l'adoption remplissent les conditions légales (ceux-ci devront donc 
soit être mariés depuis au moins 4 ans et demi ou avoir au moins 34 ans et 
demi). Ce mode de procéder permettra d'éviter, dans une large mesure, 
qu'une autorité centrale cantonale soit contrainte de rendre une décision de 
matching négative parce que les candidats à l'adoption n'auraient pas 35 ans 
ou ne seraient pas mariés depuis au moins 5 ans. 
 
Au cas où les candidats à l'adoption ne rempliraient pas encore les conditions 
légales à la date à laquelle l'autorité centrale cantonale transmet le dossier à 
l'autorité centrale de la Confédération, nous saurions gré à cette première au-
torité de le mentionner expressément dans la lettre d'accompagnement.  
 
En vous remerciant de prendre acte de ce qui précède, nous vous prions 
d'agréer, Madame, Monsieur, nos salutations les meilleures.  
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